Chapitre 3 :





L’achat et la production d’immobilisations








1-La notion d’immobilisation





1.1-Rappels





Une immobilisation est un bien durable qui appartient à l’entreprise, elle figure donc à l’actif du bilan. Elle est enregistrée dans un compte de la classe 2.


Cas particulier du petit matériel :


Les matériels et outillages de faible valeur (valeur unitaire n’excédant pas 500 € HT) doivent être enregistrés dans le compte 606, en effet, il peuvent être considérés comme entièrement consommé durant l’exercice de leur mise en service.





1.2-Typologie





Il existe différents types d’immobilisations et donc différents comptes d’immobilisation.


20-immobilisations incorporelles,


21-immobilisations corporelles,


23-immobilisations en cours,


26 et 27-immobilisations financières.








2-Immobilisations achetées 





2.1-Evaluation





Elles sont évaluées et donc comptabilisées pour leur coût d’achat.





2.1- Le coût d’achat


Coût d'achat = prix d’achat HT + 	frais accessoires de mise en fonctionnement (frais d’installation et de montage, frais de transport, droits de douane à l’importation)





2.2-Les frais non pris en compte dans le coût d’achat


Les frais non pris en compte dans le coût d’achat sont :


la  TVA et taxes récupérables,


les frais financiers,


les frais de transport après le 1°acheminement du bien,


les droits de mutation, frais d’actes et honoraires.


Ils seront enregistrés dans le compte de la classe 6 correspondant (622, 635 …).





2.3-Le cas d’une activité exonérée de TVA


Cas particulier : une entreprise dont l’activité est exonérée de TVA ne peut pas la récupérer, la TVA (comme les autres taxes non récupérables) sera comprise dans le coût d’achat.





�
2.2-Enregistrement de l'achat d'une immobilisation


	


2XX�
�
Immobilisation�
Coût d'achat HT�
�
�
44562�
�
TVA déd sur immo�
TVA�
�
�
�
512 ou 404�
Banque ou fournisseur d'immo�
�
TTC�
�



3-Les immobilisations produites par l’entreprise





3.1-Evaluation au coût de production





Elles sont comptabilisées à leur coût de production, c’est-à-dire à la somme des charges nécessaires à la fabrication de ce bien. 





3.2-Enregistrement de l'entrée de l'immobilisation (production)





Le principe est que cette opération génère :


l’entrée d’une immobilisation (2),


la réalisation d’un produit (7).





Il y aura donc deux sortes de TVA :


TVA déductible sur immo


TVA collectée





L’enregistrement comptable sera donc :


2XX�
�
Immobilisation�
Coût de production�
�
�
44562�
�
TVA déd sur immo�
TVA�
�
�
�
721 ou 722�
Production immobilisée (incorporelle ou corporelle)�
�
Coût de production�
�
�
44571�
TVA collectée�
�
TVA�
�
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